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Faire venir ma copine Mexicaine en France

Par Beben, le 29/03/2012 à 06:25

Bonjour,

Actuellement au Mexique, je souhaite retourner en France, avec ma copine, nous ne sommes
ni marié, ni en concubinage, j'ai un peu de mal à comprendre les démarches à faire pour elle,
faut-il se marier pour que sa soit plus simple? 
si oui, en France ou au Mexique?
Si non, qu'elle sont les formalités dans son cas ?

Merci d'avance !

Par ptibouda57, le 29/03/2012 à 15:02

bonjour 
il faut deja savoir ce que vous, vous avez comme papier ? CIN ? 
il faut faire une demande à l ambassade de visa vie privee vie familliale. le fait d être marié
peut être un plus.( au mexique)

Par Beben, le 29/03/2012 à 15:20

Moi je suis français, et je ne sais pas ce qu'est le CIN :/

Par ptibouda57, le 30/03/2012 à 14:43

CIN Carte d identité Nationale 
la demande de Visa se fait dans le pays d origine de votre amie soit le mexique 
une fois en france, il vous faudra aller en préfecture déposer votre dossier puis les démarches
commence...

Par Beben, le 30/03/2012 à 15:46



Merci pour les Info' !

Par Tisuisse, le 06/10/2016 à 17:18

Bonjour,

@ ptibouda57 :
CIN n'existe pas, on parle de CNI ou Carte Nationale d'Identité. En effet c'est la carte qui est
nationale pas l'identité.
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